
 
 
 
Berne, le 15 janvier 2010 
 
 
Faites ce que je dis mais pas ce que je fais – la conciliation des vies peut 
attendre… 
 
La Commission des institutions politiques du Conseil national aujourd’hui refusé une 
motion demandant l’encouragement du travail à temps partiel dans l’administration 
fédérale, motion adopté une première fois par la plénière du Conseil national et le 
Conseil des Etats. Alors que le PDC, majoritaire au Conseil des Etats, avait accepté 
la motion dans les deux conseils, il l’a refusé aujourd’hui en commission 
parlementaire. 
 
Or, la motion qui demandait des mesures pour l’administrations fédérales, les entreprises 
publiques et pour l’économie privée, a été adoucie par le Conseil des Etats : elle ne vaut 
dorénavant plus que pour l’administration fédérale. 
Une fois de plus, le PDC – qui affirme toujours la bouche en cœur qu’il est pour la famille, 
l’égalité entre les genres et la conciliation entre vie familiale et professionnelle mais qui se 
retire dès que la proposition devient concrète – a tourné sa veste. Ça vous étonne ? 
 


